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Schedule 2 – Annexe 2

T2152 SCH 2 (06)

CALCULATING TAX UNDER SUBSECTIONS 204.82(3) and (6) AND SECTION 204.841
CALCUL DE L'IMPÔT SELON LES PARAGRAPHES 204.82(3) ET (6) ET L'ARTICLE 204.841

To
À

From 
De

Year – Année Month – MoisYear – Année Month – Mois

Calculating tax under subsection 204.82(3) and a penalty under subsection 204.82(4)
Calcul de l'impôt selon le paragraphe 204.82(3) et de la pénalité selon le paragraphe 204.82(4)

Complete this section for an LSVCC that is liable to pay tax under
subsection 204.82(2) (see Section D on Schedule 1) for any consecutive
12-month period that ends in the tax year. In such cases, 
subsections 204.82(3) and (4) impose an additional tax and a penalty for
each such 12-month period.

Remplissez cette section si la SCRT doit payer un impôt pour une période 
de 12 mois consécutifs se terminant dans l'année d'imposition, selon le
paragraphe 204.82(2) (lisez la section D de l'annexe 1). Si c'est le cas, la SCRT
doit payer un impôt supplémentaire et une pénalité pour chaque période de 
12 mois consécutifs, selon les paragraphes 204.82(3) et (4).

Calculate this tax and penalty for each consecutive 12-month period that
ends in the tax year. Use copies of this section to calculate each
12-month period, and attach them to Form T2152.

Calculez l'impôt et la pénalité pour chaque période de 12 mois consécutifs se
terminant dans l'année d'imposition. Au besoin, utilisez des copies de cette
section et joignez-les à votre formulaire T2152.

Total of the monthly deficiency for the consecutive 12-month period ending in the year (from box 7 in Section D on the copy of
Schedule 1 which corresponds to the 12-month period entered above)
Total des insuffisances mensuelles pour la période de 12 mois consécutifs se terminant dans l'année d'imposition 
(case 7 de la section D de la copie de l'annexe 1 qui correspond à la période de 12 mois inscrite ci-dessus)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

20% of amount on line 1 divided by 12
20 % du montant de la ligne 1 divisé par 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2$
Subtract – Moins
Total taxes payable under subsection 204.82(1) for previous tax years (amounts from line 101 of
previous years' returns)
Total des impôts à payer selon le paragraphe 204.82(1) pour des années d'imposition précédentes
(ligne 101 des formulaires T2152 d'années précédentes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total taxes payable under subsection 204.82(3) for a consecutive 12-month period ending before the end
of the 12 months determined at line 1 above (from line 103 of 1998 and previous years' T2152 returns,
and line 105 of 1999 and later years' T2152 returns).
Total des impôts à payer selon le paragraphe 204.82(3) pour une période de 12 mois consécutifs se
terminant avant la fin de la période de 12 mois visée à la ligne 1 ci-dessus (ligne 103 des 
formulaires T2152 pour 1998 et les années précédentes, et ligne 105 des formulaires T2152 pour 1999 
et les années suivantes)

1$

Subsection 204.82(3) tax refunded under section 204.83 for previous tax years (from line J of Section D
on page 4 of 1998 and previous years' T2152 returns, and from line 1 of Section B on Form T2152A for
1999 and later years).
Impôt selon le paragraphe 204.82(3) remboursé selon l'article 204.83 pour des années d'imposition
précédentes (ligne J de la section D à la page 4 des formulaires T2152 pour 1998 et les années
précédentes, et ligne 1 de la section B des formulaires T2152A pour 1999 et les années suivantes).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total (line 3 plus line 4)
Total (ligne 3 plus ligne 4)

Subtract – Moins

6$. .

Subtotal (Line 5 minus line 6 – if negative, enter "0")
Résultat partiel (ligne 5 moins ligne 6; inscrivez « 0 » si le montant est négatif) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7$$

Tax payable under subsection 204.82(3) (line 2 minus line 7)
Impôt à payer selon le paragraphe 204.82(3) (ligne 2 moins ligne 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Transfer the amount from line 8 to line 105 on page 1 of the T2152 return.*
Reportez le montant de la ligne 8 à la ligne 105 de la page 1 du formulaire T2152.*
Penalty under subsection 204.82(4) equal to the tax payable amount from line 8 above
Pénalité à payer selon le paragraphe 204.82(4), égale à l'impôt à payer inscrit à la ligne 8 ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Transfer the amount from line 9 to line 106 on page 1 of the T2152 return.*
Reportez le montant de la ligne 9 à la ligne 106 de la page 1 du formulaire T2152.*

Attach this completed schedule to Form T2152, Part X.3 Tax Return 
for a Labour-Sponsored Venture Capital Corporation (LSVCC).

Joignez cette annexe dûment remplie au formulaire T2152, Déclaration de l'impôt
de la partie X.3 pour une société à capital de risque de travailleurs (SCRT).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

If your calculation is for more than one 12-month period, transfer the total of all amounts to the applicable line on page 1 of the T2152 return.
Si vos calculs sont pour plus d'une période de 12 mois, reportez le total de tous les montants à la ligne appropriée de la page 1 du formulaire T2152.

*

9

$

$

3$

4

5$

$
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Federal registration number – Numéro d'agrément fédéralYear – Année Month – Mois Day – JourYear – Année Month – Mois Day – Jour
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Section E

LSVCC's name (print) – Nom de la SCRT (en majuscules)
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Section F

Calculating tax under subsection 204.82(6)
You have to complete this section if your corporation is a federally
registered LSVCC or a revoked corporation that has to pay an amount
to the government of a province or territory as a result of a failure of a
prescribed corporation to get enough properties of a type described in
the law of the province or territory.

Tax payable under subsection 204.82(6) – The tax is equal to the provincial or territorial liability, excluding interest and
certain provincial or territorial prescribed amounts.
Impôt à payer selon le paragraphe 204.82(6) – L'impôt est égal au montant dû au gouvernement de la province ou du
territoire, sans tenir compte des intérêts et de certains montants visés par règlement de la province ou du territoire
Transfer the amount from line 1 to line 107 on page 1 of Form T2152.
Reportez le montant de la ligne 1 à la ligne 107 de la page 1 du formulaire T2152.

1

Remplissez cette section si votre société est une SCRT sous le régime fédéral
ou une société dont l'agrément a été retiré et qu'elle doit un montant au
gouvernement d'une province ou d'un territoire parce qu'une société visée par
règlement n'a pas acquis suffisamment de biens présentant les caractéristiques
visées dans les lois de la province ou du territoire.

$

Section G
Calculating tax under section 204.841 –  Calcul de l'impôt selon l'article 204.841

les actions de la catégorie A en circulation initialement acquises avant
le 6 mars 1996 ont été détenues pour moins que la période de détention
obligatoire de cinq ans, et les actions en circulation de la catégorie A acquises
avant le 5 mars 1996 l'ont été pour moins de huit ans.

You have to complete this section if: Remplissez cette section si les deux conditions suivantes sont réunies :
votre société est une SCRT sous régime fédéral ou une société dont l'agrément
a été retiré, et elle a abandonné pour la première fois son entreprise de capital
de risque après le 16 février 1999;

the outstanding Class A shares originally acquired before 
March 6, 1996, were held for less than the required holding period of
five years, and for less than eight years for other Class A shares
acquired after March 5, 1996.

your corporation is a federally registered LSVCC or a revoked
corporation that first discontinued its venture capital business after 
February 16, 1999; and

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Number of outstanding Class A shares issued before March 6, 1996
Nombre d'actions de la catégorie A en circulation, émises avant le 6 mars 1996 1

Class A shares issued and outstanding – Actions de la catégorie A émises et en circulation

Attach a copy of your provincial or territorial Notice of Assessment. Annexez une copie de votre avis de cotisation provincial ou territorial.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consideration received per share
Montant reçu pour chaque action 2

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Total consideration received for the shares (multiply line 1 by line 2)
Montant total reçu pour les actions (multipliez la ligne 1 par la ligne 2)

4
4% of the amount on line 3
4 % du montant de la ligne 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3

Line 4 multiplied by:
     5 minus the number of whole years throughout which the shares were outstanding
Montant de la ligne 4 multiplié par :
     5 moins le nombre d'années complètes durant lesquelles les actions ont été en circulation . . . . . .

Calcul de l'impôt selon le paragraphe 204.82(6)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Number of outstanding Class A shares issued after March 5, 1996
Nombre d'actions de la catégorie A en circulation, émises après le 5 mars 1996 6

7. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Consideration received per share – Montant reçu pour chaque action

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Total consideration received for the shares (multiply line 6 by line 7)
Montant total reçu pour les actions (multipliez la ligne 6 par la ligne 7)

9
1.875% of the amount on line 8
1,875 % du montant de la ligne 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8

$ 10

Transfer the amount from line 11 to line 108 on page 1 of Form T2152.
Reportez le montant de la ligne 11 à la ligne 108 de la page 1 du formulaire T2152.

$. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tax payable under section 204.841 (line 5 plus line 10)
Impôt à payer selon l'article 204.841 (ligne 5 plus ligne 10) 11

Line 9 multiplied by:
     8 minus the number of whole years throughout which the shares were outstanding
Montant de la ligne 9 multiplié par :
     8 moins le nombre d'années complètes durant lesquelles les actions ont été en circulation . . . . . .

$

$

$

$

$

$

$

$ $ 5
X

X

. . . . . . . . . . . . . .


